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Le directeur général                                                            Lille, le 05/01/2026 

Réf : décision n° 202527633 

Affaire suivie par Séverine Deriu 

Direction de l’offre médico-sociale 

Téléphone : 03 62 72 77 54 

Courriel : severine.deriu@ars.sante.fr 

 

OBJET : décision n° 202527633 relative à l’attribution de financement FIR au titre de l'année 2026 à l’association LA 

FLECHE – SIRET 51846253600021 

 

Monsieur le président, 

 

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application 

de l’article L.1435-8 et de l’article R.1435-16 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous 

attribuer la somme de 95000 €, au titre de 2026, imputée sur la mission 2 du FIR, Groupe 

d’Entraide Mutuelle, ligne budgétaire 2-4-6 GEM. Ce montant sera versé par douzièmes 

mensuels de janvier à décembre 2026. 

 

La convention du 18/11/2025  jointe précise l’objet du financement, les conditions de sa prise 

en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en tant que 

bénéficiaire.  

L’agent comptable de l’agence régionale de santé Hauts-de-France procédera aux opérations 

de paiements à la signature de la présente décision, selon les modalités fixées à l’article 4 et 5 

de la convention. La dépense sera ordonnancée par mes soins. 

La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif territorialement compétent dans le délai de deux mois à compter de sa 

notification à l’intéressé ou de sa publication. 

Le directeur de l’offre médico-sociale de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France est 

chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le président , mes salutations distinguées.  

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

 

 

 

 

Myriam Cattoire
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l'avenant du 18 décembre 2025 nt

96 272,80



 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

 

 

 

 

l'avenant du 18 décembre 2025 nt

96 272,80





1er juin 2026
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDT de l’Oise
Service économie agricole
Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: SH/5172

  SCEA THOMA-DAUNAY

  2 rue de l’église

  80250 HALLIVILLERS

Arrêté préfectoral portant refus relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et 
suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de 
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations 
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 mars 2026 portant nomination d’un directeur régional de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt (Hauts-de-France) ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 3 avril 2026 portant délégation de signature à monsieur Paul MENNECIER, 
directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France ; 

Vu  l’arrêté  du  18  mai  2026  portant  subdélégation  de  signature  à  certains  agents  de  la  direction 
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France ;
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Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la SCEA THOMA-DAUNAY, dont le 
siège social se situe à HALLIVILLERS, qui souhaite exploiter 8 ha 47 a sur le territoire de la commune de 
BACOUEL, enregistrée complète le 13 avril 2026 ; 

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur MAILLARD Fabien, dont le 
siège social se situe à MORY MONTCRUX, pour une surface totale de 8 ha 47 a sur le territoire de la 
commune de BACOUEL, enregistrée complète le 30 septembre 2025 ;

Vu que les deux demandes sont concurrentes pour 8 ha 47 a sur les parcelles ZA 18, ZA 19, ZA 20, ZA 
24, ZA 25, ZA 26 sises sur le territoire de la commune de BACOUEL ; 

Vu l’avis de la CDOA en date du 19 mai 2026  ;

Considérant la surface sollicitée de 8 ha 47 a ;

Considérant que la  date de fin  du délai  de publicité  pour les  parcelles  demandées était  fixée au 
1er octobre 2025 ;

Considérant que la demande de la SCEA THOMA-DAUNAY est successive à la demande de monsieur 
MAILLARD Fabien ;

Considérant de ce fait qu’il y a lieu, conformément à l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en œuvre 
l’ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ; 

Considérant  que  la  demande  de  la  SCEA  THOMA-DAUNAY  consiste  en  l’agrandissement  de  son 
exploitation par la reprise d’une superficie supplémentaire de 8 ha 47 a ;

Considérant que la SCEA THOMA-DAUNAY  met actuellement en valeur 51 ha 42 a en polyculture, 
qu’elle  est  composée de 4 associés exploitants dont 2 à titre secondaire,  et  que l’un des associés 
exploite également 386 ha 31 a 53 ca au travers de deux autres sociétés, soit 3,82 UTAc,p=0,8 (unité de 
travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant que la SCEA THOMA-DAUNAY  souhaite mettre en valeur une surface de 446 ha 20 a 53 
ca soit 116 ha 80 a 73 ca / UTAc,p=0,8  dont l'indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) tel qu’il est défini 
à l’article 1 du SDREA est compris entre 1 et 1,5 fois le seuil de contrôle après opération ; 

Considérant  que  la  demande de  la  SCEA THOMA-DAUNAY   relève  du  rang  de  priorité  2  défini  à 
l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant  que la  demande de  monsieur  MAILLARD Fabien consiste  en  l’agrandissement  de  son 
exploitation par la reprise d’une superficie supplémentaire de 8 ha 47 a ;

Considérant que monsieur MAILLARD Fabien met en valeur 92 ha 77 a en polyculture, qu’il exerce son 
activité à titre principal, soit 1 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 
du SDREA susvisé ;

Considérant que monsieur MAILLARD Fabien souhaite mettre en valeur une surface de 101 ha 24 a, soit 
101 ha 24 a/ UTAc,p=0,8  dont l'indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) tel qu’il est défini à l’article 1 
du SDREA est compris entre 1 et 1,5 fois le seuil de contrôle après opération ; 
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Considérant  que la  demande de  monsieur  MAILLARD Fabien relève du rang de priorité  2  défini  à 
l'article 3 du SDREA susvisé, et qu’elle bénéficie d’une autorisation depuis le 15 décembre 2025 ;

Considérant  que  les  demandes  de  la  SCEA  THOMA-DAUNAY  et  de  monsieur  MAILLARD  Fabrice 
relèvent  d’un  même  rang  de  priorité  et  qu’il  y  a  donc  lieu  d’apprécier  l’intérêt  économique 
environnemental et social  énoncés au III  de l’article L.312-1 du code rural  et de la pêche maritime 
notamment en son 7° « la structure parcellaire des exploitations concernées » et à l’article 5 du SDREA 
fixant  les  critères  d’appréciation  permettant  de  départager  les  demandeurs  d’un  même  rang  de 
priorité ;

Considérant que les parcelles  ZA 18, ZA 19, ZA 20, ZA 24, ZA 25, ZA 26 sises sur le territoire de la 
commune de BACOUEL font partie d’un bloc d’îlot cultural ;

Considérant que les parcelles  ZA 18, ZA 19, ZA 20, ZA 24, ZA 25, ZA 26 sises sur le territoire de la 
commune de BACOUEL sont contiguës à des parcelles qui sont déjà exploitées par monsieur MAILLARD 
Fabrice et constitue une partie essentielle d’un îlot homogène ;

Considérant que la demande de la SCEA THOMA-DAUNAY n’est, par conséquent, pas prioritaire par 
rapport à celle de  monsieur MAILLARD Fabrice ;

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-
de-France ;
 

ARRÊTE

Article 1  er   

La SCEA THOMA-DAUNAY n’est pas autorisée à exploiter les parcelles  ZA 18, ZA 19, ZA 20, ZA 24, 
ZA 25, ZA 26 d’une contenance de 8 ha 47 a sises sur le territoire de la commune de BACOUEL.

Article 2 

Le présent arrêté cesse de produire ses effets s'il est démontré que la décision ainsi prise repose sur de 
faux documents ou attestations, ou de fausses informations transmises par le demandeur.

La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification directement 
auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place 
contre  horodatage  ou  via  l’application  télérecours  citoyen  accessible  sur  le  site 
www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place 
contre récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique     adressé au 
Ministre  en  charge  de  l’agriculture  (DGPE  –  S/Direction  des  exploitations  agricoles).  L'absence  de 
réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être 
déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées.
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Article 3

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France et le 
directeur départemental  des territoires de l’Oise sont chargés,  chacun en ce qui  les  concerne,  de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs des services de 
l’État dans la région Hauts-de-France.

              Fait à Amiens, le 

              Pour le préfet, par subdélégation,
La cheffe adjointe du service régional de la performance 

économique et environnementale des entreprises

Ea DELATTRE 
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